
QU’EST-CE QUE LE 
DROIT ?

Le droit désigne 
l’ensemble des 
règles gouvernant 
les rapports des Hommes 
en société et s’imposant, au 
besoin, par la contrainte. 

Parmi les grands domaines 
du droit on distingue :
> le droit public, qui régit 
l’existence et l’action de la 
puissance publique (droit 
constitutionnel, droit admi-
nistratif, droit international 
public, droit européen...) ;
> le droit privé, qui régit les 
rapports des particuliers 
entre eux (droit civil, droit des 
affaires, droit du travail...).

Cours magistraux 
(CM) 

> En amphithéâtre
> Cours théoriques 
> Prise de 
notes rapide et 
adaptée
> Echanges 
étudiants/
enseignants 
possibles

Travaux dirigés 
(TD) 

> En salle
> Cours appliqués: 
exercices, exposés,  
illustrations du CM
> Groupes de 20 à 
30 étudiants
> Présence 
obligatoire
> Echanges 
étudiants/
enseignants 
demandés

Travail personnel

> Présence 
indispensable en 
cours et TD
> Apprentissage 
régulier des cours 
> Recherche 
documentaire 
> Exercices 
préparatoires aux 
TD : dissertations, 
commentaires de 
texte ou d’arrêt, 
cas pratiques...

Évaluation 

> Chaque 
semestre
> Examen 
terminal et 
continu pour les 
matières à TD
> Diverses moda-
lités d’évaluation: 
cas pratique, 
commentaire 
de texte, com-
mentaire d’arrêt, 
dissertation, oral... 

Parcours droit : est consacré aux connaissances 
juridiques (Campus Grenoble & Valence / non sélectif).
Parcours droit-langues : associe aux enseignements de droit des 
enseignements dans 2 langues vivantes (Campus Grenoble / sélectif).
Parcours droit, économie et gestion : permet de découvrir le droit, l’économie-
gestion et les problématiques transversales posées par ces deux disciplines 
(Campus Valence  / sélectif).
Parcours droit franco-allemand : apporte une connaissance des systèmes 
juridiques français et allemand (L1, L2 Allemagne ; L3 Campus Grenoble / sélectif).

LA LICENCE
EN CHIFFRES

Choisir la Faculté de droit de Grenoble, c’est choisir 
un cursus universitaire exigeant, au sein de l’Université 
Grenoble Alpes, établissement au rayonnement 
international, pour réussir son insertion professionnelle 
dans des domaines variés.

LES 4 PARCOURS DE LA LICENCE DROIT

LES ÉTUDES À LA FACULTÉ DE DROIT

ÉTUDIER À LA FACULTÉ DE DROIT DE GRENOBLE
LA LICENCE DE DROIT

350 
étudiants 

en L1 droit à 
Valence

3 
ans après le 

BAC

6 
semestres

4
 parcours 

de 
licence

25 à 30 
heures de 

cours/semaine

800
étudiants 

en L1 droit à 
Grenoble

Top 100 Classement  
de Shanghai



ACCOMPAGNEMENTS À LA RÉUSSITE 

	 														POURSUITES	D’ÉTUDES	
																					& INSERTION PROFESSIONNELLE

ZOOM SUR LE COLLÈGE DE DROIT
Le Collège de droit est une formation 

complémentaire sélective, proposée par 
la Faculté de droit, aux étudiants ayant un 

bon niveau en licence (moyenne supérieure 
ou égale à 13/20).

Cette formation offre des modules pédago-
giques innovants, grâce à un effectif limité : visites 

de terrain ; mises en situation ; rencontres avec des 
praticiens du droit et des professionnels issus de 

domaines variés ; stage.

 À l’issue de cette formation, l’étudiant obtient un 
diplôme d’université (DU), indépendant de la 

licence, ce qui est un véritable atout pour son CV. 

ZOOM SUR L’INTERNATIONAL
Les étudiants de licence 3 ont la possibilité 

d’effectuer leur semestre 2 à l’étranger, 
dans l’un des pays partenaires de la 

Faculté. 

L’obtention d’une licence en droit permet de candidater en 
première année de master dont l’accès est sélectif. Les études en 
Faculté de droit sont professionnalisantes à l’horizon bac + 4 ou 
bac + 5 et, plus difficilement, à la sortie de la licence.

Selon la poursuite d’études choisie, de nombreux secteurs 
d’activité sont ouverts :
> la justice : avocat, magistrat, greffier… 
> les métiers du conseil juridique : juriste d’entreprise, 
notaire...
> les banques et les assurances 
> l’administration d’État : inspecteur des impôts, du travail...
> les collectivités territoriales : attaché territorial, directeur de 
service...
> les métiers de l’international : emploi dans une institution 
européenne, organisation internationale, ONG…
Certaines de ces professions sont accessibles sur concours ou 
examens.

Semaine d’accueil à la rentrée :  
informations pratiques et décou-
verte des dispositifs pédagogiques 
d’accompagnement.

Parrainage des nouveaux étu-
diants par des étudiants plus 
avancés : accueil, information et 
accompagnement durant les pre-
mières semaines à l’Université.

Cursus aménagé « oui si» pour les 
étudiants identifiés via Parcoursup:  
soutien en expression écrite, dans 
les matières juridiques fondamen-
tales et tutorat individualisé.

Nous contacter
Tel : 04 76 74 32 00
@ : droit-accueil@univ-grenoble-alpes.fr

S’informer et candidater
Rendez-vous sur notre site internet : 
droit.univ-grenoble-alpes.fr

Nous rendre visite
Campus Grenoble : 
1133 rue des résidences, 38400 Saint-
Martin-d’Hères
Campus Valence : 
87 avenue de Romans, 26000 Valence
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